
SAINT MAURICE DE L'ESTAPEL
V.C. Appellation Désignation du point d'origine Longueur
C.R.  Des principaux lieux traversés  

  Au repère du point d'extrémité  
A CARACTERE DE 

CHEMIN :
VC 3 De Saint Maurice à Labadoque De la RD 206 (PR 0,021), 1 026

  À la RD 416 (PR 2,100).  
VC 101 De Labadoque à Chambarel De la RD 416 (PR 2,100), 2 748

  
À la limite commune de 
Montauriol.  

VC 102 De Lamouthe-Haute De la RD 206 (PR 0,273), 912
  À la limite commune de Monviel.  

VC 104 De Cardounet De la RD 429 (PR 0,250), 742

  
À la VC 105 près lieu-dit Bonne 
Soupe.  

VC 105 De Roudières
De la VC 3 prés lieu-dit La Bonne 
Soupe, 1 631

  À la limite commune de Ségalas.  

VC 106 De Fontarel
De la VC 101 prés du lieu-dit 
Fontarel, 285

  À la VC 107.  
VC 501 De Maynelong De la RD 429 (PR 1,225), 1 070

  À la limite commune de Ségalas.  
TOTAL VOIE A CARACTERE 

DE CHEMIN : 8 414

Récapitulatif commune de 
SAINT MAURICE DE 

L'ESTAPEL :
Longueur voirie  

précédemment retenue : 9 217
Voirie retenue avec nouveaux 

critères : 8 414
Places publiques : 0




